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Après l’annonce du groupe SZ de 
fermer deux usines françaises à partir 
de 2020, nos dirigeants doivent s’inter-
roger sur les choix faits dans le cadre de 
la réforme de la Pac 2014-2020, dont la 
suppression des quotas. 
En conclusion du congrès de la CGB 
en 2013, Guillaume Garot (représen-
tant Stéphane Le Foll, ministre de 
l’Agriculture de l’époque) demandait 
que l’on juge le gouvernement à ses 
résultats. Cinq ans après, le constat est 
sans appels : l’Europe est passée de 
exportatrice nette en matière de sucre à 
première importatrice mondiale ! Mais 
à qui a profité cette réforme ? Très cer-
tainement aux producteurs de canne à 
sucre du Brésil, d’Australie ou Thaïlande 
qui attaquaient les accords de l’OMC, 
ou encore aux multinationales des 
industries agroalimentaires qui peuvent 
s’approvisionner aux conditions mon-
diales. Mais certainement pas aux 
consommateurs… la ménagère n’a pas 
vu le prix du sucre baisser au supermar-
ché, qui ne se doute pas des conditions 
de production des sucres d’importation 
loin des attentes sociétales, et encore 
moins aux betteraviers français qui ont 
vu une augmentation des contraintes 
en tout genre et le retraits de produits 
phytos, et une baisse du prix dans ce 
marché mondial ou gains de productivi-
tés sont désormais indispensables pour 
rester compétitifs! Qui est capable de 
laisser 25 à 30 % de sa SAU avec une 
marge négative dans l’attente d’un 
éventuel rebond des marchés ?
Mesdames, messieurs les politiques, 
prenez vos responsabilités. À la veille 
des échéances européennes, il est plus 
qu’urgent de vous engager pour main-
tenir une filière sucrière en France !
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Membres du bureau de la Chambre d’agriculture de l’Oise : ligne du haut : Thierry Bourbier (secrétaire), Willy Balderacchi (secrétaire adjoint), Bruno Haas (se-
crétaire adjoint), Luc Smessaert (1er vice-président), Pascal Laroche (secrétaire adjoint), Hervé Davesne (3e vice-président), Vincent Vecten (secrétaire adjoint).
Ligne du bas : Mélanie Bonnement (secrétaire adjointe), Bernadette Bréhon (4e vice-présidente), Hélène Beaudoin (2e vice-présidente), Hervé Ancellin (pré-
sident), Aurore Larivière (secrétaire adjointe).
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N’oubliez pas !
Publiez directement en ligne votre 

annonce légale sur notre site : 
www.oise-agricole.fr

Rubrique : «Légales» (à droite)

Contact : 
Sandrine Maréchal au 03 44 11 44 78


